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ARTICLE 15

Compléter la première phrase de l’alinéa 7 par les mots :

« après avis de l'instance nationale de coordination des agences régionales de santé capable
de définir ses choix sur la base des besoins de la population ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit  ici  de  recueillir  l'avis  de l'instance  la mieux  à  même d'apprécier  les  besoins
constatés sur le terrain.


